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SEANCE DU 23 AVRIL 2018

Délibération n° D-2018-111

Convention de préfiguration du service commun de la Direction
des Systèmes d'information de la Ville de Niort et de la

Communauté d'Agglomération du Niortais

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Dominique
JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette
RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame
Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN,
Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Guillaume
JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU,
Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-
VOLLAND,  Madame Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame Fatima
PEREIRA,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Jacques  TAPIN,  Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame  Nathalie
SEGUIN, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur
Michel PAILLEY, ayant donné pouvoir à Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Simon LAPLACE,
ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir
à  Madame Monique  JOHNSON,  Madame Elodie  TRUONG,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur
Jacques TAPIN

Excusés :

Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   23 avril 2018
Délibération n° D-2018-111

Direction des Systèmes d'Information 
et de Télécommunications

Convention de préfiguration du service commun de 
la Direction des Systèmes d'information de la Ville de
Niort et de la Communauté d'Agglomération du 
Niortais

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par une délibération en date du 9 octobre 2017, le Conseil municipal a approuvé la mise à disposition
partielle du directeur des systèmes d'information et de télécommunications de la CAN auprès de la Ville
de Niort afin de renforcer la mutualisation des directions informatiques dans un objectif d’améliorer la
qualité de service, partager les pratiques et l’expérience, rechercher une plus grande efficacité/efficience
économique et renforcer la cohérence des politiques publiques.

Il est proposé aujourd'hui de mettre en œuvre une phase transitoire préalable à la création d’un service
commun entre la Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération du Niortais.

Dans le cadre de cette phase transitoire, et afin de mettre dans des conditions proches du futur service
commun les équipes en charge des systèmes d’informations de la Communauté d’Agglomération du
Niortais et de la Ville de Niort, il est proposé la signature d’une convention de préfiguration permettant
aux agents de travailler dans des locaux communs situés rue Emile Bèche à Niort, dès le 1er mai 2018. 

La Ville de Niort met à disposition de la CAN les locaux occupés par les agents de la direction des
systèmes d’information et de télécommunication (DSIT) de la Ville de Niort et l’accès au pool automobile
de la Ville.

Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.

Durant le temps de cette préfiguration, chaque équipe a la charge du système d’information qui est de sa 
compétence : le Service Informatique de la CAN pour les agents de la CAN, le Service Informatique de la
Ville de Niort pour les agents de la Ville de Niort.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention de préfiguration jointe en annexe ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint délégué à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE
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